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Annexe 1
Bilan - Evaluation

La subvention

Objectif(s)  du  projet :  Célébrer  les  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques  en  Seine-Saint-Denis :
Attribution  de  la  subvention  de  fonctionnement  du  Département  aux  clubs  24  des  collectivités  du
territoire. 

Public(s) concerné(s) : Collectivités non hôtes du territoire.

Effets attendus : Faire participer le plus grand nombre d'habitant.e.s du territoire à la fête populaire des
Jeux Olympiques et Paralympiques, et aider les villes à faire rayonner l’olympisme sur l’ensemble du
territoire départemental durant l’été 2024.

Localisation de l’action de la Ville ou du projet soutenu : tout le département.

Modalités de mise en œuvre (incluant les moyens financiers et humains) : Appel à projet mené par le
Département.

Bilan (suivi, impacts)

Indicateurs quantitatifs : 
Compte rendu d'utilisation du soutien apporté. Les projets retenus feront l'objet d'un bilan qualitatif et
quantitatif dans lequel apparaîtra notamment la fréquentation globale ainsi que le détail des tranches
d'âge, du genre et de la provenance géographique du public accueilli.

Critères qualitatifs d’appréciation : 

Les collectivités doivent avoir organisé leur « club 24 » à partir d'un cahier des charges fournis par Paris
2024 et autour de 3 piliers : 

• Un lieu pour faire du sport et soutenir son équipe : diffusion des Jeux, initiations sportives dans
un esprit « journée olympique »

• Un lieu chaleureux : offre de restauration, espace détente dans l’esprit « guinguette »
• Un lieu pour faire la fête : concerts, activités culturelles… 

Il faudra justifier de la gratuité du dispositif et du caractère olympique de l'événement avec la mise en
place d'animations et activités inédites, rendre compte de la mise en place d'actions écoresponsables
autant dans la programmation que dans la logistique du projet ainsi que la bonne intégration du tissu
associatif  local.  Il  faudra  également  justifier  de  la  bonne  inclusion  des  publics  fragiles  tout  en
s'adressant à tous les habitant.e.s et de la mise en avant des disciplines parasportives. La ville devra
enfin prouver la/les actions de mobilité de ses publics organisés vers le Parc Georges Valbon, le Club
24 porté par le Département. 

Instance(s) et dispositif de suivi : dossier complet à fournir (bilan financier et budget réalisé) avant le
15 octobre 2024 ainsi qu'un bilan quantitatif et qualitatif. Le Département pourra également se déplacer
sur l’événement.

 [La mise en œuvre de cette annexe peut être concrétisée par la Ville, soit sous la forme d’un document
particulier présenté au Département lors des discussions de bilan, soit sous la forme d’un ajout intégré
à son propre bilan d’activités.]
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